
                                                                                                                                                          

 

 Circonscription de CHATEAU-THIERRY 

Ecole primaire                                                                                                                                                         03.23.70.11.57 
27 rue Ernest Vallée 
02310 Nogent l’Artaud                                                                                                                    ce.0021680r@ac-amiens.fr 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU MARDI 26 MARS 2019 
 

 

Présents : 

 Enseignants : Mme BENASSAR – Mme CARON – Mme THERESE – Mme LAVAURE –   

Mme RAULT – Mme LIBAÏ TITI – Mme JANNE LENOIR – Mme LUBERDA AMBEL –    

Mme  RUCH – Mme PIERRON 

 Mairie : Mme LE TALLEC (adjointe) – Mr HOURDRY (adjoint) 

 Représentants des parents élus: Mme OUSSELIN – Mme ETTIS – Mr GUEDON – Mr CASSE 
 

Absents excusés :  

 Mairie : Mme VAN LANDEGHEM (Maire) – M. BOUVRY (adjoint) 

 Enseignants : / 

 Représentants des parents élus: Mme DELUARD – Mme CAMUS – Mme GUEDON –          

Mme MEVEL – Mme VAN BRANDENBURG – Mme LEFEZ – Mme PENON 
 

Directeur : Mme BENASSAR 

 

Secrétaire de séance : Mme CARON 

 

Début de séance : 18h00 

 

Fin de séance : 20h00 
 

ORDRE DU  

JOUR 

1. lecture du procès-verbal du dernier conseil d’école 

2. évaluations nationales 

3. effectifs et prévisions 

4. absentéisme 

5. affectations 6ème 

6. SRAN (Stage de Remise A Niveau) 

7. Proposition d’enseignement des langues étrangères 

8. bilans médicaux (PMI et Centre Médico Scolaire) 

9. bilan de la classe de neige 

10. sécurité et exercices (PPMS) 

11. travaux réalisés 

12. projets (antérieurs et à venir) 

13. bilan de la coopérative scolaire (OCCE)  

14. actions menées en faveur de la coopérative scolaire 

15. vente de livres 

16. projet pour la représentation de fin d’année (28/06/2019) 

17. questions diverses 



N°1 : Lecture du procès-verbal du conseil d’école du 03/11/2018 

 

Lecture et approbation : 

 Il a été affiché pendant plusieurs semaines devant les écoles et transmis. 

 Aucune contestation ni remarque n’a été émise par les membres du conseil d’école pendant 

cette période. 

 Certains points seront repris pendant ce conseil d’école. 

 

Point N°5 : Lecture du règlement intérieur 
 Problème posé : Lorsqu’un parent est en retard, l’enfant peut-il être confié aux services de 

périscolaire ? 

 Réponse : Le service enfance de la communauté de commune a été contacté : si l’enfant n’est pas 

inscrit, ils ne peuvent pas le prendre en charge. 

Pour les parents retardataires, il peut leur être proposé d’inscrire leur enfant pour plus de confort pour la 

famille et l’enfant en cas de retard fréquents. 

 

 

N°2 : Evaluations Nationales 

(évoqué au 1er conseil d’école) 

Objectif : permettre aux enseignants de CP et CE1 de disposer de repères pour accompagner les élèves vers la 

maîtrise des savoirs fondamentaux (mathématiques et français) 

 

Quand : 

 Septembre : CP et CE1 

 Janvier : CP 

 

Une fiche de synthèse a été transmise à chaque famille concernée.  

 

 

N°3 : effectifs et prévisions 

 

Inscrits : 226 (rentrée) – 220 (novembre) – 216 (fin mars) 

 

Etat aux dernières prévisions pour la rentrée 2019/2020 : 214 

 27 inscriptions attendues en PS (données de la mairie par rapport à l’année de naissance 2016). 

Pour le moment, 8 élèves sont inscrits et 3 ont RDV. 

 29 départs de CM2 au collège 

 

 

 

N°4 : absentéisme 

 

Peu d’absentéisme observé. 

Il y a eu moins d’élèves en janvier pendant les périodes de neige (notamment dû aux transports scolaires 

annulés). 

Certains enfants de GS ont été souvent absents lors des séances de piscine en janvier. Ces absences ont été 

justifiées par les familles par des problèmes de santé liés  au temps. Ceci est regrettable car ces enfants ont 

trop peu bénéficié des apprentissages liés à la natation. 

Un signalement a été transmis aux services académiques. 

 

 

 

 



N°5 : affectations 6ème 

 

Les CM2 sont affectés dans leur collège de secteur d’habitation (majoritairement le collège François 

Truffaut de Charly sur Marne). 

En ce moment, des formulaires sont transmis aux familles pour choisir les langues. 

Une visite du collège sera sûrement organisée en juin. 

 

 

N°6 : SRAN (Stage de Remise A Niveau) 

 

Quoi ? un stage de remise à niveau dans les savoirs fondamentaux (mathématiques et français) 

Quand ?  

 les matins de la première semaine des vacances du lundi 8 avril au vendredi 12 avril, à l’école 

élémentaire, de 9h à 12h.  

 Un autre stage sera proposé du lundi 26 août au jeudi 29 août. 

Où ? A l’école élémentaire. Pour le deuxième stage, il est conseillé de l’effectuer au collège, mais pour 

des questions pratiques pour les parents (notamment les enfants qui s’y rendent seuls), il se déroulera à 

l’école. 

Qui ? 

 Les élèves de CM1 et CM2 uniquement. 

 Les enfants sont choisis par leur enseignante. 

 15 élèves ont été proposés, 9 familles ont validé 

Par qui ? Il est dispensé par des enseignants volontaires (de l’école et d’autres écoles). 

Attention : pour le moment, ce n’est qu’une proposition qui a été faite aux familles, il faut l’accord de 

monsieur l’Inspecteur d’Académie-Directeur académique des services de l’Education nationale de 

l’Aisne. Un retour sera fait aux familles prochainement. 

 

 

N°7 : Proposition d’enseignement des langues étrangères 

 

Une proposition a été faite aux familles des élèves de CE1 à CM2 pour étudier une langue optionnelle. 

Finalement, ceci ne concerne que les écoles de Château-Thierry. 

 

 

N°8 : bilans médicaux (PMI et Centre Médico Scolaire) 

 

Les élèves de MS vont être vus par la PMI. 

Des élèves de GS ont été vus par le médecin scolaire. 

Des élèves des autres niveaux ont été vus par l’infirmière scolaire (vérifications et nouveaux arrivants). 

 
 

 

N°9 : Bilan de la classe de neige 

 

Les classes de Mme LUBERDA-AMBEL (CM1-CM2) et de Mme CARON (CE1-CE2) ont bénéficié d’un 

séjour en classe de neige du lundi 25 février au samedi 2 mars à la JUMENTERIE. 

 

Bilan très positif des enseignantes :  

 Le retour des élèves était très positif 

 Ils ont beaucoup appris sur le plan sportif, scientifique et l’éducation à la citoyenneté. 

 Les activités étaient variées et de qualité (ski, luge, ateliers…). 

 L’encadrement était de qualité. 

Les locaux étaient un peu vétustes mais corrects. 
 



 

 

N°10 : Exercices de sécurité 

 

Deux exercices doivent avoir lieu d’ici la fin de l’année : évacuation/incendie et confinement. 

 

 

 

N°11 : Travaux réalisés 

 

Quelques travaux d’entretien des locaux et des cours. 

Essentiellement :  

 sécurisation des portes des toilettes des filles en élémentaire à la suite d’accidents bénins pour 

éviter les pincements de doigts. 

 achat et installation d’un tableau blanc dans la classe de Mme JANNE-LENOIR 

 

Une étude de la qualité de l’air est en ce moment effectuée dans les classes. 

 

 

 

 

N°12 : Bilan des projets 

 Décembre : 

o 11 décembre : participation au Téléthon dans un cadre sportif et d’éducation à la 

citoyenneté. Course d’endurance qui a eu lieu le matin à la salle des Longs Prés pour 3 

classes de maternelle et l’après-midi à l’école élémentaire pour les autres classes. Une 

collecte de dons et une remise de chèque a ensuite eu lieu (372,80 €). 

o Ciné-concert pour 4 classes : film d’animation accompagné d’un pianiste et échange avec 

l’artiste après la séance. 

 Janvier : 

o Spectacle de marionnettes pour 5 classes : découverte de cet art et travail sur les 5 sens. 

 Février :  

o Classe de neige pour 2 classes : à la Jumenterie dans les Vosges du 25/02 au 2/03 

o 4 classes : Exposition Multicolorama : découverte d’œuvres d’artistes différents dont l’une 

d’entre eux est mère d’élève et prolongation avec un projet artistique en commun. Permet 

de sensibiliser les élèves et les familles avec l’art qui est dans leur environnement proche. 

 Mars : 

o Cinéma :  

 2 classes : « Minuscule 2 ». Ce film permet de faire écho avec des élevages en 

classe et d’étudier la vie animale. 

 2 classes : « Rémi sans famille » : permet un travail sur l’amitié, la solidarité en lien 

avec Education Morale et Civique 

o Opéra de Reims pour 1 classe : découverte d’un ballet et de l’orchestre 

 Avril :  

o 1 classe : visites et atelier à Provins 

 Mai :  

o 4 classes : rencontres chantantes 

o 4 classes : JO maternelles 

o 4 classes : visite d’une ferme, ateliers et parcours sensoriels (en lien avec le spectacle de 

marionnettes et la pièce de théâtre sur les 5 sens) 

 Juin : 

o 2 classes : rencontres rugby 

o 1 classes : visite du wagon de l’armistice à Compiègne (en lien avec le centenaire) et du 

Château de Pierrefond. 
 
 



Tout au long de l’année :  

o Elaboration et entretien des jardins de l’école 

o Une classe bénéficie de 5 séances à la médiathèque de Château-Thierry pour un travail autour 

des différents livres 

o Elevages en classe 

o Randonnées dans Nogent l’Artaud 

o Lecture d’albums et de contes aux maternelles par les CM 

o 5 classes participent au prix des petits lecteurs, organisé par une conseillère pédagogique et une 

animatrice de la médiathèque de Château Thierry 

 

Pour l’année scolaire 2018-2019 : NATATION 

 La municipalité subventionne le bus et les entrées à la piscine municipale de Château-Thierry pour 

4 classes (une de plus que l’année dernière). L’équipe enseignante souhaite fortement que ce projet 

se pérennise. 

 L’équipe enseignante a choisi de continuer de privilégier les élèves de cycle 2 et de grande 

section : les classes de Mme RAULT, Mme JANNE-LENOIR, Mme BENASSAR, Mme CARON. 

Ainsi, normalement, chaque élève aura au moins 3 cycles de natation dans sa scolarité. 

 Dates :  

o GS (Mme RAULT) : 07/01 au 08/02 

o CP/CE1 (Mme BENASSAR/Mme RUCH) : 25/02 au 05/04 

o GS/CP (Mme JANNE-LENOIR) et CE1/CE2 (Mme CARON) : 23/04 au 07/06 

 

 

 

N°13 : Bilan de la coopérative scolaire 

 

Le prévisionnel du bilan des dépenses occasionnées par les projets et sorties des classes et des recettes est 

d’environ 2200 euros. 

 

La collecte de papiers continue mais n’aboutira peut-être pas à un don car l’entreprise est en difficulté. 

 

Un dossier de demande de subvention a été adressé en mairie en février.  

 

Les représentants des parents élus souhaitent comparer les bilans de coopérative (recettes, dépenses, 

projets) pour en effectuer une synthèse et mener des actions. 

 

 

 

 

N°14 : Actions menées par les parents en faveur de la coopérative scolaire 

 

Actions menées (bénéfices pour la coopérative) :  

o Vente de photos ≈ 500 € 

o Jeu des cases ≈ 130 € 

o Foire aux mômes ≈ 130 € 

 

Actions prévues : à préciser et organiser 

o Vente de muguet  

o Brocante 

o Kermesse 

o Vente de mugs 

o Parcours de randonnée / trek 

o Tombola 

 



N°15 : vente de livres  

 

Des livres ont été proposés aux familles dans le cadre du « Festival du livre ». La sélection était 

intéressante et adaptée aux élèves. 

o Ventes : 1035,26 (sur place) + 204,16 (internet) = 1239,36 € soit environ 27,50 € de livres offerts 

par classe 

o Les ventes en maternelle et lors de la brocante des parents a été plus intéressante qu’en élémentaire 

o L’opération est à reconduire avec des modifications d’organisation 

 

 

 

N°16 : projets pour la fête représentation de fin d’année 

 

L’équipe enseignante s’interroge encore sur l’éventualité d’une représentation en fin d’année. Elle a 

besoin de se réunir pour étudier les différentes possibilités et en fera part aux parents élus dès qu’un choix 

sera fait. 

Dans le cas où elle aurait lieu, la salle des Longs Prés a été retenue pour le soir du vendredi 28 juin 2019. 

Une sono de qualité avec des micros adaptés sera alors nécessaire. L’équipe enseignante peut compter sur 

la collaboration des représentants des parents élus pour l’organisation de cet événement. 

 

 

 

 

N°17 : Questions diverses 

 

Questions soumises à l’équipe enseignante le jeudi 21 mars et lu en conseil des maîtres le lundi 25 mars :  

 

1. Nous souhaitons mettre en place d’une vente de muguet aux alentours du 1er Mai. Ainsi, 

pouvons-nous discuter du bois dont vous nous aviez parlé en cours d'année. De plus, pour ce 

faire, nous voudrions faire circuler un mot auprès des familles, en amont de cette vente, afin 

d'évaluer la quantité de brins à recueillir.  

Réponse : Ce projet semble difficile à mettre en place : quantité et qualité du muguet à proposer aux 

familles. Il serait intéressant de se renseigner pour commander du muguet « en gros » et le revendre avec 

bénéfices (après commande et paiement des familles). Ainsi il serait de meilleur qualité et plus attractif. 

Réaction des parents élus : Le muguet devra être cueilli juste avant la vente pour être de bonne qualité et 

ne pas occasionner de dépense. Des dessins des enfants ont été suggérés pour accompagnés les brins. 

 

2. Nous pensons qu'il serait judicieux de coupler la kermesse à la journée randonnée. En effet, 

le cadre de l'ermitage, peut très clairement s'y prêter, sous réserve de l'accord du 

propriétaire. Si ce projet peut aboutir, nous serions prêt à gérer la partie kermesse et 

restauration. De plus, si ce projet peut aboutir ainsi, cela nous permettra d'obtenir plus de 

temps pour collaborer avec vous dans la préparation du spectacle de fin d'année du 28 

Juin. À ce sujet, nous sommes prêts à vous aider dans les préparatifs de cet évènement, 

cependant nous aimerions avoir vos besoins un peu plus tôt que l'année dernière.  

Réponse : L’équipe enseignante n’y voit aucune objection mais émet une réserve. Ce point est à étudier 

car il se peut que les deux événements empiètent l’un sur l’autre (place de parking, participants…). 

Réactions des parents élus : Si le propriétaire du lieu donne son accord, les différents événements 

(« randonnée famille », trek, kermesse, tombola, restauration) auraient lieu successivement sur la journée 

pour permettre aux participants d’y passer la journée si ils le souhaitent. 

 

3. Afin de pouvoir mettre à jour les menus des déjeuner sur notre site, nous aimerions savoir 

s'il est possible que ces documents nous soient envoyés par mail. Cela permettrait un gain de 

temps et de lisibilité (la prise de photo des menus affichés n'est pas toujours très nette).  



Réponse : Les menus ont été fournis par mail (pdf) et papier. Ils seront transmis à l’avenir. 

Réactions des parents élus : Si les menus sont reçus informatiquement par la Mairie, la qualité du 

document à transmettre sera de meilleure qualité sur le site. 

 

4. Enfin, nous souhaitons discuter de la réforme de l'école, que Monsieur Blanquer, Ministre de 

l’Education Nationale, souhaite instaurer. Votre avis nous intéresse et serions de notre côté 

très déçu, si cette réforme aboutissait.  

Réponse : Notre devoir de réserve en tant de fonctionnaires de la fonction publique ne nous permet pas 

d’exprimer notre avis à ce sujet. 

 
 

 


